
L’Alsace durant la guerre de Trente Ans et après …                                

 

 
Avant le conflit, et cela depuis très longtemps (création su SERG au Xème s.), l’Alsace est un territoire subdivisé en nombreuses 
principautés contrôlées par différentes familles nobles (Ribeaupierre par exemple) ou autorités épiscopales (évêché de Strasbourg ou de 

Bâle…). La Haute-Alsace (qui correspond à peu près au Haut-Rhin et au territoire de Belfort actuel) est sous l’autorité des Habsbourg de 
Vienne. Une ligue de 10 villes autonomes s’est constituée et reconnaît l’autorité de l’empereur : la Décapole. 
 
 

➢ L’Alsace ravagée entre 1621 et 1640 
 
La guerre, amorcée en Bohême en 1618 (cf. fiche 1) atteint 
l’Alsace en 1621. Elle devient, avec les régions voisines (Bade, 

Palatinat...) l’un des principaux champs de bataille entre 
« Impériaux », Espagnols d’un côté et protestants allemands et 
leurs alliés (Suédois et Français) de l’autre. Les affrontements 
sont continuels et extrêmement complexes. En voici les 
grandes lignes : 
 
 
 

A partir de 1621, le général Mansfeld chef d’une redoutable 
armée de mercenaires (reîtres), au service des princes 
allemands protestants, pille et saccage les villages les régions 
catholiques de la province. Eglises et abbayes sont saccagées, 
villages catholiques incendiés, paysans maltraités (meurtres, 
viols,). La terreur qu’il fait régner entraîne le développement 
de la misère dans toute la région.  
 
Mansfeld est chassé d’Alsace en 1622 et les Impériaux 
reprennent le contrôle de la province, l’empereur mène alors 
une politique de contre réforme (anti protestante) active. Les 
protestants sont expulsés des villes sous son contrôle 
(Haguenau en 1624, Colmar en 1625,) La ville libre de Strasbourg 
(protestante) est menacée. 
 
 

En 1632, l’arrivée des Suédois de Gustave Adolphe redonne 
l’avantage militaire aux protestants, ils occupent toutes les 
villes fortifiées et prennent plusieurs places fortes catholiques 
comme Benfeld ou Belfort. Dans les campagnes, les paysans 
des villages catholiques sont soumis à un joug très dur (pillage, 

réquisitions, massacres...). Dans le Sundgau, ceux-ci, 
désespérés, décident même de se révolter mais la répression 
est terrible...  
Lorsqu’en 1634 les Suédois se retirent de la guerre et de la 
région, l’Alsace est ruinée et exsangue… le souvenir de leur 
présence reste profondément ancrée dans la mémoire 
collective régionale. (Mes grands parents essayaient encore de me 

faire peur lorsque je faisais des bêtises en me disant « Wànn da net 
bràf besch, komma die Schweda dich hohla » (Si tu n’es pas sage, les 
Suédois viendront te chercher). 
 

Après leur départ ce sont leurs alliés Français qui prennent le 
relais (en fait une armée de mercenaires payée par la France et 

commandée par le prince protestant Bernard de Saxe – Weimar) : une 
grande partie de l’Alsace passe sous protection française 
(Colmar dès 1635) mais la France cherche surtout à assurer sa 
présence dans une région stratégique plus qu’à annexer 
l’Alsace.. l’idée se précise toutefois progressivement.. 
 
Entre 1635 et 1639, l’Alsace est lieu de passage de toutes les 
grandes armées en présence : Français, Impériaux, 
Espagnols s’y affrontent : les pillages et massacres 
atteignent des sommets dans l’horreur.  
 
Après 1640, la guerre ne concerne plus la région. On estime 
que la moitié au moins de la population a disparu du fait 
des massacres, de la famine (une chronique de Thann raconte que 

les habitants mangeaient des feuilles, des rats, et même les cadavres 

des pendus...), des épidémies de peste et des départs en exil. 
Seules les villes de Strasbourg (ville libre puissante et dont les 

dirigeants ont su négocier habilement pour éviter les invasions) et de 
Mulhouse (neutre dans le conflit) ont évité les destructions. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Un bilan épouvantable pour la région : (extraits de : Nouvelle 
Histoire de l’Alsace. Editions Privat. 2003) 



➢ 1648 : la Haute-Alsace devient française… le reste de l’Alsace suit progressivement jusqu’à la « capitulation de 
Strasbourg » en 1681) 

 
Avec la guerre de Trente Ans qui ravage une bonne partie de l'Empire dont l'Alsace, les traités de Westphalie en 1648 définissent un 
nouvel ordre européen qui durera un siècle et demi.  
 

Par le traité de Münster, le roi de France entre en possession de tous les territoires et de tous les droits de la maison de Habsbourg (= 

« territoires autrichiens » sur la carte ci-jointe) sur la rive gauche du Rhin. (80 % env. de l’actuel Haut Rhin). Il devient aussi « protecteur de la 
Décapole (= « villes libres » sur la carte ci-jointe) et « Landgrave de Basse et Haute Alsace » (c'est-à-dire prince électeur pour l’Alsace). 
 

Par une interprétation de ces droits Louis XIV applique progressivement souveraineté à l'ensemble de l'Alsace. (Il faudra plus attendre 

1681 pour que la « République libre » de Strasbourg jusque là associée au SERG, intègre le royaume de France (et même 1798 pour Mulhouse 
associée jusque là aux cantons suisses).  
 

Pour repeupler la région, les nouvelles autorités favorisèrent l'immigration (Suisse, Vorarlberg, Tyrol, Lorraine,) Langue, cultures, 
organisations politiques font de l'Alsace un pays différent des provinces françaises. Le roi laisse subsister les us et coutumes et la 
région n'est pas incluse dans le système douanier français. 
 

Après l’intégration au Royaume de France, l’Alsace, limite orientale du royaume, voit la construction de nombreuses fortifications 
notamment à Huningue et Neuf-Brisach, qui s’insèrent dans le système défensif des places fortes conçues par Vauban. De 
nombreuses cités sont dotées de fortifications spectaculaires (Sélestat,) 
 

Mais durant le règne de Louis XIV, marqué par l’apogée de l'absolutisme français, l'Alsace perd ses libertés politiques au profit 
d'une administration centrale efficace dirigée par un intendant. 
 

 
 

(Extraits de : Nouvelle Histoire de l’Alsace. Editions Privat. 2003) 
 

 

 

L’Alsace en 1648 juste avant le Traité de 
Münster 

 

Jusqu’en 1648, l’Alsace est une « terre d’empire ». Elle fait 

partie intégrante du SERG. Cependant aucune unité politique 

ne s’y est développée : on y trouve des principautés, des 

possessions de nombreux princes allemands, des territoires 

appartenant aux empereurs Habsbourg, des « villes libres » 

rattachées au SERG. 

Entre 1635 (entrée des troupes françaises) et 1681, la France 

impose progressivement sa souveraineté sur la région. 

En effet, l’annexion est progressive comme le montre 

l’exemple de Colmar… : 
 

- 1635 : prise de Colmar par les Français 

- 1673 : destruction des remparts de la ville ordonnée par Louis XIV 

- 1679 : échec de la dernière révolte de Colmar contre son annexion   

               à la France 

 

 

 

 

 

C’est donc après la reddition de Strasbourg en 1681 que 

l’Alsace entière devient officiellement française. 

 

En effet la même année Strasbourg devient la « capitale » de 

la province française d’Alsace (Alsace actuelle + territoire de 

Belfort qui en sera séparé en 1871). Un intendant royal 

s’installe à Strasbourg…  
(La province conserve cependant un certain nombre de ses 

privilèges et de ses particularités locales, notamment la langue 

allemande...) 

 

Le terme « Alsace » désigne désormais une région 

clairement délimitée avec une certaine unité politique (ce qui 

n’était pas le cas lorsque l’Alsace dépendait du SERG) 
 

 

  

 

 


